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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Staatsjubiläen

Le 29 novembre 2016, la Suisse et la France fêtent leur "paix perpétuelle". En effet, il
y a de cela 500 ans, les Suisses ont signé le "Traité de Fribourg" avec François Ier, une
année après la défaite subie par les troupes helvétiques à Marignan. Ce traité, très
favorable aux 13 cantons suisses de l'époque, établit un pacte de non-agression entre
les deux belligérants. Il aura tenu près de trois siècles, jusqu'en 1798, lorsque la France
envahira la Suisse. Il est toutefois à noter que la monarchie française venait de
disparaître – ne rendant plus le pacte contraignant – et que les français sont également
intervenus à la demande de certains cantons helvétiques.
Selon l'historien de l'Université de Lausanne, Guillaume Poisson, l'importance de ce
traité réside dans le fait qu'il a permis de renforcer la cohésion entre les 13 cantons
suisses, en partie parce qu'ils ont du négocier ensemble les clauses et l'accord
économique venu quelques années après – en 1521 – avec la France, disposant ainsi
d'une politique extérieure commune. Ce pacte marque également, selon l'historien et
politologue Olivier Meuwly, les débuts de la neutralité suisse. 
Plusieurs événements furent organisés du côté français comme du côté suisse pour
fêter cette date historique, avec notamment un colloque organisé au Palais du
Luxembourg à Paris, ouvert par le conseiller fédéral en charge de la culture, Alain Berset
et le président du Sénat français, Gérard Larcher. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.09.2016
KAREL ZIEHLI

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Bundesrat Koller und der französische Justizminister Toubon unterzeichneten am 28.
Oktober ein bilaterales Abkommen zur Vereinfachung der gegenseitigen Rechtshilfe.
Dieses erlaubt es, Rechtshilfegesuche direkt an die beteiligten Behörden zu richten;
bisher mussten sie auf diplomatischem Weg über die Ministerien übermittelt werden.
Mit Deutschland und Österreich waren analoge Zusatzvereinbarungen zum
Europäischen Rechtshilfeübereinkommen bereits früher abgeschlossen worden, mit
Italien sollen Verhandlungen über eine entsprechende Regelung 1997 aufgenommen
werden. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER

Der Bundesrat legte dem Parlament das im Vorjahr zwischen den Justizministern
Frankreichs und der Schweiz ausgehandelte bilaterale Abkommen über
Vereinfachungen beim Vollzug der gegenseitigen Rechtshilfe zur Ratifizierung vor. Der
Ständerat nahm diese in der Wintersession vor. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.1997
HANS HIRTER

Föderativer Aufbau

Interkantonale Zusammenarbeit

Die vier Staaten Deutschland, Frankreich, Luxemburg und Schweiz schlossen am 23.
Januar einen "Karlsruher Abkommen" genannten Staatsvertrag ab, welcher die
Zusammenarbeit zwischen kommunalen und regionalen Gebietskörperschaften in den
Grenzregionen erleichtern soll. Das Vertragsgebiet umfasst Luxemburg, die
französischen Regionen Lothringen und Elsass, die deutschen Bundesländer Saarland,
Rheinland-Pfalz und Baden-Württemberg sowie die Kantone Aargau, Basel-Land, Basel-
Stadt, Jura und Solothurn. Als wichtigste Neuerung erhalten die Gemeinden dieser
Regionen die Kompetenz, ohne vorherige Bewilligung durch übergeordnete Instanzen
grenzüberschreitende Zusammenarbeitsverträge abzuschliessen und bereits
bestehenden Zweckverbänden beizutreten. 4

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 23.01.1996
HANS HIRTER
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

En début d'année, le blocage des négociations de l'Uruguay round était total en raison
du contentieux agricole entre la CE et les Etats-Unis. Le secrétaire général du GATT, A.
Dunkel, a certes tenté de faire le forcing pour parvenir à un accord à partir de sa
proposition de compromis de 1991. La CE a cependant déclaré qu'elle entendait
aménager ce texte selon ses intérêts, alors que les États-Unis n'ont dit vouloir de
modifications que dans le sens d'une plus grande libéralisation. Malgré quelques
tentatives de conciliation et de rapprochement entre ces deux puissances agricoles,
l'impasse est restée complète. On vit même poindre, en automne, un danger de guerre
commerciale lorsque les américains annoncèrent des mesures punitives à l'encontre de
certains produits exportés par la Communauté. Face aux menaces de représailles des
États-Unis, la CE fut divisée; la France (plus gros producteur européen) s'est montrée la
plus ferme et a refusé toute concession, ce qui l'a quelque peu isolée. C'est d'ailleurs
contre elle que se sont orientées les principales menaces américaines. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Im Juli des Berichtsjahres unterzeichnete die Schweiz ein neues
Erbschaftssteuerabkommen mit Frankreich. Anlass zu Neuverhandlungen gab die im
Jahre 2011 durch die französische Regierung ausgesprochene Drohung, das seit 1953
geltende Vertragswerk aufzukündigen. Nach Ansicht des Bundesrates war eine für die
Schweiz unvorteilhafte Revision einem vertragslosen Zustand vorzuziehen. Zu den
wichtigsten Neuerungen zählte, dass Frankreich auf seinem Gebiet wohnhafte Erben
und Vermächtnisnehmer besteuern konnte, wobei eine in der Schweiz bezahlte
Erbschaftssteuer angerechnet wurde. Zudem führte das Abkommen Steuertransparenz
für Immobiliengesellschaften ein, indem indirekt gehaltene Immobilien künftig am Ort
der gelegenen Sache versteuern werden sollten. In der Romandie löste das revidierte
Abkommen bereits vor seiner Unterzeichnung heftigen Widerstand aus. Die
Westschweizer Finanzdirektoren hielten es für inakzeptabel, dass der französische
Staat Erbschaftssteuern einziehen konnte, wenn der Erblasser in der Schweiz ansässig
war und lediglich in Frankreich wohnhafte Erben hatte. Aufgrund dieser Empörung
zeigte sich die französische Regierung gegenüber dem im Sommer 2012 paraphierten
Entwurf zu drei kleineren Konzessionen bereit. Dies änderte jedoch nichts daran, dass
das Erbschaftsabkommen in der Schweiz einen schweren Stand hatte.
Erwartungsgemäss beschloss der Nationalrat in der Wintersession, nicht auf die Vorlage
einzutreten. Dieser Entscheid fiel mit 122 zu 53 Stimmen deutlich aus. Lediglich die
Ratslinke setzte sich für ein Eintreten ein. Das Geschäft wurde im Ständerat auf die
Frühjahrsession des Folgejahres traktandiert. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2013
LAURENT BERNHARD

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Le Conseil des Etats a ratifié, par 33 contre 3 voix, l'accord de coopération entre la
Suisse et la France concernant l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques.
Remplaçant un traité conclu en 1970, il réglera les opérations du cycle du combustible,
la production d'isotopes, la recherche scientifique et technique ainsi que la sécurité et
la protection nucléaires. Par contre, les livraisons d'uranium enrichi, de plutonium ainsi
que celles d'installations d'enrichissement, de retraitement ou de fabrication d'eau
lourde ne sont pas gérées par ce texte. De surcroît, la France étant dotée de l'arme
nucléaire, le contrôle international des équipements sensibles et les conditions de
non-prolifération pour certains biens ne sont pas compris dans l'accord. Les quelques
oppositions sont venues notamment de la députée Bührer (ps, SH), en raison de ses
objections à l'égard du nucléaire et de Creys-Malville. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.1989
BRIGITTE CARETTI

01.01.89 - 01.01.19 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le Conseil national a, après la chambre des cantons en 1989, approuvé la ratification
d'un traité de coopération avec la France quant à l'utilisation de l'énergie nucléaire à
des fins pacifiques. Celui-ci, norme-cadre, vise à régler les conditions de conclusion
d'accords commerciaux par les entreprises publiques et privées. Se situant dans la ligne
de ceux conclus avec l'Australie, la Chine et le Canada, il est principalement constitué
par les garanties visant à l'utilisation non-belligérante de cette forme d'énergie. Il ne
règle cependant pas matériellement certains problèmes tels le retraitement ou le
conditionnement des déchets nucléaires, qui font l'objet de contrats ad hoc. C'est
notamment en vertu de cette dernière interrogation, de l'ambiguïté de la démarcation
entre emplois pacifique et militaire des rebus mais aussi parce qu'ils refusent
d'encourager le commerce du nucléaire que les groupes socialiste, écologiste et
indépendant-évangélique s'opposèrent, sans succès, à cet accord. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Réagissant à l'acceptation de l'initiative des Alpes et doutant que cette dernière soit
compatible avec l'accord sur le transit, la Commission européenne ainsi que le Conseil
des ministres des transports européens ont regretté la décision du souverain
helvétique et ont décidé de réévaluer l'ensemble des relations de l'UE avec la Suisse.
De fait, les négociations bilatérales qui devaient débuter en avril ont été reportées. En
outre, à l'exception de l'Autriche, qui connaît des problèmes identiques à ceux de la
Suisse en matière de transit, et de la Grande-Bretagne, plutôt compréhensive, la
plupart des pays européens ont fait part individuellement de leur désapprobation, voire
de leur condamnation. La France et l'Allemagne, notamment, ont eu des mots sévères
pour qualifier la décision suisse. Pour leur part, les transporteurs des pays européens
ont proposé de mettre en oeuvre des mesures de rétorsion. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Luftfahrt

En fin d’année, le directeur de l’OFAC et le chef de l’Etat-major des Forces aériennes
ont signé conjointement avec leurs homologues allemands, belges, français,
luxembourgeois et néerlandais une déclaration d’intention en vue de la création d’un
bloc d’espace aérien couvrant les six Etats et baptisé FABEC (pour Functional Airspace
Block Europe Central). Cette démarche est conçue dans la perspective du projet de
Ciel unique européen (Single European Sky, SES) lancé par l’UE. Les prestataires de
services de navigation aérienne concernés, notamment Skyguide, ont pour leur part
conclu un accord jetant les bases d’une collaboration renforcée sur le plan
opérationnel. Si les travaux ont déjà débuté, l’accord international créant formellement
le FABEC sera soumis aux chambres fédérales en 2010. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2008
NICOLAS FREYMOND

Dans le cadre du projet de Ciel unique européen, la Suisse, l’Allemagne, la France, la
Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg ont signé un traité prévoyant la gestion en
commun de leurs espaces aériens au sein du Bloc d’espace aérien fonctionnel Europe
centrale (FABEC). Le FABEC, qui représente 55% du trafic aérien européen, vise à
améliorer la coopération afin de faire face à la croissance attendue du trafic. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Als Mitglied des Einheitlichen Europäischen Luftraums Single European Sky (SES)
übernahm die Schweiz im August des Berichtsjahrs die Verordnungen der EU für den
funktionalen Luftraumblock für Zentraleuropa (Functional Airspace Block Europe
Central, FABEC). Der Block soll künftig die Flugsicherung der Benelux-Staaten,
Frankreichs, Deutschlands und der Schweiz zusammenfassen. Zum Mandatsentwurf
zwecks Aufnahme von Verhandlungen mit der EU über Inlandflüge (Kabotage-Recht)
siehe hier. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.11.2011
SUZANNE SCHÄR

01.01.89 - 01.01.19 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

La détermination helvétique de mener une politique de l'environnement à l'échelon
européen s'est manifestée par la voix de F. Cotti lors de la rencontre trilatérale France-
Italie-Suisse sur l'environnement à Milan où il affirma la résolution de la Suisse de
collaborer avec la CE. Il fit de même à la réunion de Vienne des ministres de
l'environnement d'Autriche, d'Allemagne de l'Ouest, du Liechtenstein et de la Suisse
dans le but d'harmoniser les points de vue de leurs gouvernements respectifs où il
insista pour que la CE et l'AELE organisent une conférence commune sur ce sujet. Dans
le même esprit, la Suisse a adopté, avec 28 autres pays, la charte européenne
«Environnement et santé» à Francfort que F. Cotti considère. comme un premier pas
à une collaboration active au niveau continental. Proposée par l'Organisation mondiale
de la santé (OMS), cette charte établit une causalité directe entre les problèmes liés à
l'environnement (dégradation de l'air, de l'eau, du sol, de l'alimentation) et les risques
croissants pour la santé humaine. Son but, outre l'incitation à prendre des mesures
concrètes pour y remédier, vise surtout à une amélioration de l'information sur les
dangers actuels potentiels et à inciter les médias à sensibiliser et responsabiliser le
public afin de créer un climat favorable à la protection de l'environnement. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1989
SERGE TERRIBILINI
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